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Royaume-Uni aux fins de l'impôt du Royaume-Uni, et toute
personne qui réside au Canada aux fins de l'impôt canadien.

(fi) lorsque, selon les dispositions de lalinéa (i) ci-dessus, une per-
sonne physique est considérée comme résident de chacun des
territoires, le cas est résolu d'après les règles suivantes:
aa) cette personne est considérée comme résident du territoire

où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; lorsqu'elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans chacun des
territoires, elle est considérée comme résident du territoire
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus
étroits (appelé ci-après centre de ses intérêts vitaux);

bb) si le territoire où cette personne a le centre de ses intérêts
vitaux ne peut pas être déterminé, ou qu'elle ne dispose pas
d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des territoires,
elle est considérée comme résident du territoire où elle sé-
journe de façon habituelle;

cc) si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun
des territoires ou qu'elle ne séjourne de façon habituelle dans
aucun d'eux, elle est considérée comme résident du territoire
dont elle possède la nationalité;

dd) si cette personne possède la nationalité de chacun des terri-
toires ou qu'elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les
autorités fiscales des territoires tranchent la question d'un
commun accord;

(iii) lorsque, selon la disposition de l'alinéa (i) ci-dessus, une personne
autre qu'une personne physique est considérée comme résident
de chacun des territoires, elle est réputée résident du territoire
où se trouve son siège de direction effective;

h) les expressions «résident de l'un des territoires» et «résident ýIe l'au-
tre territoire, signifient une personne qui réside au Royaume-Uni ou
une personne qui réside au Canada, selon que le contexte l'exige;

i) les expressions «entreprise du Royaume-Uni» et «entreprise cana-
dienne» signifient respectivement une entreprise ou affaire industrielle
ou commerciale exercée par un résident du Royaume-Uni et une en-
treprise ou affaire industrielle ou commerciale exercée par un résident
du Canada; les expressions «entreprise de l'un des territoires» et <en-
treprise de l'autre territoire» signifient une entreprise du Royaume-
Uni ou une entreprise canadienne, selon que le contexte l'exige;

j) (i) l'expression «établissement stable» désigne une installation fixe
d'affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité;

(ii) l'expression «établissement stable» comprend notamment:
aa) un siège de direction;
bb) une succursale;
cc) un bureau;
dd) une usine;
ee) un atelier;
ff) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de res-

sources naturelles;
gg) un chantier de construction ou de montage dont la durée dé-

passe douze mois;
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